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DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES EN ATTENTE 

Thème Texte annoncé 
1. Modalités de fonctionnement du 

Conseil National de la Formation Tout 
au Long de la Vie 

Décret en Conseil d’Etat prévu par l’art. 
L.6123-1 (C trav) 

2. Service public de l’orientation Décret en Conseil d’Etat prévu par l’art. 
L.6111-5 

3. Recrutement des conseillers 
d’orientation psychologues de 
l’Education nationale 

Décret prévu par l’art. L.313-1 Code de 
l’Education 

4. Notification des droits au DIF 
« portables » et du nom de l’OPCA 
dont relève l’entreprise : mentions 
dans le certificat de travail 

Décret prévu par l’art. L.6323-21 (C trav) 

5. Durée minimale du CIF hors temps de 
travail financé par les OPACIF 

Décret prévu par l’art. L.6322-64 (C trav) 

6. Mise en œuvre du Passeport 
Orientation et Formation 

Décret en Conseil d’Etat prévu par l’art. 
L.6315-2 (C trav) 

7. Plafond mensuel spécifique pour le 
financement du tutorat interne et 
d’une partie du tutorat externe 
(contrat de professionnalisation conclu 
avec des jeunes sans qualification, des 
bénéficiaires de minima sociaux ou 
d’un contrat unique d’insertion) 

Décrets prévus par l’art L.6332-15 (C trav) 

8. Fixation de la contribution au FPSPP Arrêté prévu par l’art. L.6332-19 (C trav) 
9. Modalités de recueil et de prise en 

compte de l’avis des partenaires 
sociaux « hors champ » concernant la 
contribution FPSPP 

Décret prévu par l’art. L.6332-19 

10. Encadrement de la négociation sur la 
répartition « plan / 
professionnalisation » du financement 
FPSPP 

Possibilité de disposition réglementaire 
prévue par L.6332-19 (C trav) 

11. Recouvrement (OPCA) et collecte de la 
contribution FPSPP 

Décret prévu par l’art. L.6332-19 (C trav) 

12. Avis des partenaires sociaux « hors 
champ » concernant l’affectation de la 
contribution FPSPP 

Décret prévu par l’art. L.6332-21 (C trav) 

13. Durée minimale des « périodes de 
professionnalisation » retenues dans le 
calcul de l’éligibilité à la péréquation 

Décret prévu par l’art. L.6332-22 (C trav) 

14. Fonctionnement du FPSPP et relation 
avec les OPCA 

Décret prévu par l’art. L.6332-22-2 (C trav) 
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15. Durée du délai de prévenance en vue 

de l’autorisation d’absence pour siéger 
dans un jury d’examen ou de VAE 
(art. 20 de la loi) 

Décret prévu par l’art. L.3142-3-1 (C trav) 

16. Durée minimale de la formation en cas 
de contrat unique d’insertion couplé 
avec une période de 
professionnalisation à compter du 
01/01/2010 

Décret prévu par l’art. L. 6324-5 (C trav) 

17. Liste des formations et modalités de 
réalisation de certains travaux 
dangereux par l’apprenti  

Décret prévu par l’art. L. 6222-31 (C trav) 

18. Mineurs en contrat de 
professionnalisation : autorisation 
d’utiliser des équipements dont l’usage 
est interdits aux jeunes travailleurs   

Décret prévu par l’art. L. 6325-6-1 (C trav) 

19. « Pré-apprentissage » pour découvrir 
un environnement professionnel 

Décret prévu par l’art. L. 337-3-1 du Code de 
l’éducation 

20. Stage en entreprises soumis à 
gratification : modalités d’intégration 
à un cursus pédagogique  

Décret prévu par l’art. 30 de la Loi portant 
modification de l’article 9 de la loi du 31 
mars 2006 

21. Accès expérimental à un CQP des 
jeunes en rupture de contrat 
d'apprentissage. 

Décret prévu à l’article 34 de la loi 
(modalités applicables à défaut d’accord de 
branche) 

22. Détermination du concours financier 
des employeurs auprès du CFA dans 
lequel leur apprenti est inscrit 

Arrêté du ministre chargé de la formation 
professionnelle (prévu à l’article L 6241-4 du 
C trav) 

23. Catégories d’achat et montants des 
marchés concernés par 
l’expérimentation (jusqu’au 
31/12/2011) de clauses sur l’emploi des 
jeunes dans les marchés publics 

Disposition réglementaire prévue par l’art. 28 
de la Loi. 

24. Départements dans lesquels pourra 
être mise en œuvre l’expérimentation 
de conventions d’objectifs avec les 
organismes privés de placement  

Disposition réglementaire prévue par l’art. 32 
de la Loi. 

25. Modalités de mise en œuvre de 
l’expérimentation (jusqu’au 
31/12/2011) sur l’imputation du salaire 
du tuteur de jeunes embauchés et 
stagiaires 

Décret prévu par l’art. 33 de la Loi. 

26. Mise en œuvre du dispositif de suivi 
des « jeunes décrocheurs » 

Disposition réglementaire prévue par l’art. 33 
de la Loi. 

27. Modalités de fonctionnement des 
sections « plan de formation » des 

Décret en Conseil d’Etat prévu par l’art. L. 
6332-13 (C trav) 
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OPCA  

28. Montant minimal de collecte requis 
pour l’agrément en qualité d’OPCA 

Décret en Conseil d’Etat prévu par l’art. L. 
6332-1 (C trav) 

29. Plafond de prise en charge du salaire 
du remplaçant du salarié dans une 
entreprise de moins de 10 salariés 
(expérimentation jusqu’au 31/12/2011) 

Disposition réglementaire prévue par l’art. 44 
de la Loi. 

30. Formation dans les fonctions publiques 
d’Etat et Territoriale 

Décret prévu par l’art. L. 1611-7 du Code des 
collectivités territoriales 

31. Délai de mise en conformité du 
fonctionnement de l’organisme de 
formation avant annulation de la 
déclaration d’activité 

Décret prévu par l’art. L. 6351-4 (C trav) 

32. Caractéristiques des actions donnant 
lieu à la signature de la convention de 
formation par les stagiaires 

Décret prévu par l’art. L. 6353-2 (C trav) 

33. Transfert des biens de l’Etat vers 
l’AFPA, à titre gratuit 

Décret prévu par l’art. 54 de la Loi. 

34. Sanctions et procédure en cas de 
contrôle 

Décret en Conseil d’Etat prévu par l’art. L. 
6362-7-3 (C trav) 

 


